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Compte-rendu de terrain– Trame noire  

Marche exploratoire de Spiennes 16/02/23 
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1 Éclairer mieux, une lumière juste à un endroit juste1 
La ville de Mons investit depuis plusieurs années dans l’amélioration de l’éclairage public avec l’objectif 
d’éclairer mieux et juste. À travers le plan lumière, l’ensemble de 14.514 points lumineux de l’entité 
seront ainsi équipés par du LED en 2028. 

La stratégie de la ville de Mons en la matière est guidée par plusieurs objectifs : 

 Réduire la consommation énergétique ; 
 Diminuer le sentiment d’insécurité ; 
 Limiter l’impact sur la santé humaine et le bien-être animal ; 
 Diminuer la pollution lumineuse en milieu rural et dans les milieux sensibles pour la biodiversité ; 

Pour ce dernier aspect, le Service Public de Wallonie (SPW) met à disposition une cartographie 
présentant les points lumineux de l’éclairage public communal considérés comme superflus sur 
l’entièreté du territoire régional (Eclairage public communal inutilement gênant pour la biodiversité | 
Géoportail de la Wallonie / Accès -> Dans WalOnMap). 

Un point lumineux superflu se définit comme étant situé à plus de 50 mètres d’un bâtiment/habitation 
et peut de surcroît être éteint. Pour toute distance inférieure à 50 mètres, les luminaires sont maintenus 
par défaut (sauf en cas de consultation citoyenne). 

Le diagnostic du SPW classe les points lumineux superflus selon en 3 catégories de priorité / 
pertinence :  

- Priorité 1 (rouge) : les éclairages publics situés dans le réseau Natura 2000 ou à moins de 50 
mètres de celui-ci, et à plus de 50 mètres de tout bâtiment ; 

- Priorité 2 (orange) : les éclairages publics situés en zone non urbanisable au plan de secteur et 
à plus de 50 mètres de tout bâtiment ; 

- Priorité 3 (jaune) : les éclairages publics situés en zone urbanisable au plan de secteur et à plus 
de 50 mètres de tout bâtiment ; 

Mons compte 1.096 points lumineux superflus ce qui correspond à 7 % de l’ensemble de l’éclairage 
public communal. 

La Figure 1 en page suivante permet d’illustrer cette catégorisation sur le territoire montois. 

 

                                         

1 Eclairage public : éclairer mieux la ville et ses villages — Ville de Mons 

https://www.mons.be/vivre-a-mons/transition-ecologique/eclairer-mieux-la-ville/la-ville-de-mons-a-actuellement-un-parc.pdf
https://geoportail.wallonie.be/catalogue/ffc97e33-2af7-4e06-adfd-e76b1a137fe0.html
https://geoportail.wallonie.be/catalogue/ffc97e33-2af7-4e06-adfd-e76b1a137fe0.html
https://www.mons.be/vivre-a-mons/transition-ecologique/eclairer-mieux-la-ville
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Figure 1 : Points lumineux superflus sur le territoire communal 
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2 Éclairer mieux les villages - Trame noire  
La lumière artificielle provenant de l’éclairage public a un effet néfaste pour la biodiversité (régression 
et fragmentation de l’habitat, modification du cycle naturel jour-nuit, …). Plusieurs espèces sont touchées 
par ce phénomène comme par exemple les chiroptères ou certains oiseaux. L’éclairage artificiel n’a pas 
non plus un effet positif sur la flore (longueur d’onde non recommandée pour la croissance des 
végétaux). Un éclairage non adéquat a également des effets négatifs en terme de sécurité et de santé 
humaine (sur-illumination / éblouissement). 

L’extinction de certains points lumineux permet de développer « une trame noire » à l’échelle du 
territoire communal préservant ainsi une continuité écologique entre différents milieux. 

Un premier projet pilote « trame noire » a été mené sur la localité de Spiennes en date du 16 février 
2023. Cette démarche a eu pour objectif d’identifier et de valider sur le terrain (avec la participation 
citoyenne), les points lumineux classés comme étant superflus en vue de leur extinction partielle ou 
complète. Certains points lumineux de l’éclairage public communal ne faisant pas partie de la 
cartographie de référence (SPW) ont également été en discussion pour une extinction.  

Le service environnement, le bureau d’études des techniques spéciales, le service mobilité, le service 
de la participation citoyenne et la police ont également participé à cet évènement afin de remettre un 
avis (technique, sécurité). 

Plusieurs rues ont fait l’objet de ce travail : chemin de Bethléem, Rue du Marais, Rue du Moulin de 
Spiennes, Rue d’Harmignies, Rue du Petit Spiennes comme l’illustre la Figure 2 en page suivante. 
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Figure 2 : Éclairage public et points lumineux superflus sur Spiennes 
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3 Déroulé du projet pilote 
Le projet trame noire se déroule en 4 phases : 

 Phase 1 : Consultation citoyenne2 sur le terrain (réalisée) 

Pour cette étape et au préalable, des invitations toute-boite et Hoplr (réseau social par quartier) ont été 
diffusées pour convier un maximum de riverains à une marche exploratoire dans le cadre du projet 
"trame noire". Les 19 points lumineux superflus ont été discutés entre la consultation citoyenne, 
l’administration communale et la police : 

o Chemin de Bethléem => 6 points lumineux superflus (catégorie 1) 
o Rue du Marais => 5 points lumineux superflus (catégorie 1) 
o Rue du Moulin de Spiennes => 1 point lumineux superflu (catégorie 1) 
o Rue d’Harmignies => 3 points lumineux superflus (catégorie 2) 
o Rue du Petit Spiennes => => 4 points lumineux superflus (catégorie 1) 

 Phase 2 : Extinction temporaire des points lumineux superflus (à venir) 

Suite aux résultats récoltés en phase 2, l'extinction temporaire des points lumineux superflus sera 
effective sur une période test de 12 mois. 

 Phase 3 : Vote en concertation citoyenne pour l'extinction permanente des points lumineux 
superflus (à venir) 

Au terme de la phase 3 (test sur l'extinction temporaire des points lumineux superflus), un second 
sondage sera diffusé auprès des riverains de Spiennes afin de valider ou non l'extinction permanente 
de ces points lumineux superflus. 

 Phase 4 (finale) : Extinction permanente des points lumineux superflus (à venir) 

Suite aux résultats récoltés en phase 4, l'extinction permanente des points lumineux superflus sera 
effective. 

                                         

2 Consultation fait intervenir la participation citoyenne en amont et en aval du projet 
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Figure 3 : Déroulé du projet trame noire 

Phase 1 : Consultation citoyenne sur la pertinence des points 
lumineux  superflus

Validation du maintien Validation de l'extinction

Phase 2 : Extinction temporaire des points lumineux 
superflus (phase test - 12 mois)

Phase 3 : Vote en concertation citoyenne pour l'extinction 
permanente des points lumineux superflus

Validation du maintien Validation de l'extinction  
permanente

Phase 4 : Extinction permanente des 
points lumineux superflus 
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3.1 Phase 1 : Consultation citoyenne sur le terrain - Résultats 

3.1.1 Chemin de Bethléem à Mons et Rue du Marais à Spiennes 

 
Figure 4 : Marche exploratoire – Chemin de Bethléem à Mons et rue du Marais à Spiennes 

Rue Numéro de plaque du 
luminaire 

Points lumineux 
superflus (catégorie) 

Résultat de la 
consultation citoyenne 

Chemin de Bethléem  
(6 points lumineux 
superflus) 

12505127 1 Oui 
12505128 1 Oui 
12505129 1 Oui 
12505130 1 Oui 
12505131 1 Non (virage) 
12505132 1 Oui 

Rue du Marais (5 points 
lumineux superflus) 

12505113 1 Oui 
12505112 1 Oui 
12505111 1 Oui 
12505116 1 Oui 
12505117 1 Oui 
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3.1.2 Rue du Moulin de Spiennes et Rue d’Harmignies à Spiennes 

 
Figure 5 : Marche exploratoire –Rue du Moulin de Spiennes et rue d’Harmignies à Spiennes 

Rue Numéro de plaque du 
luminaire 

Points lumineux 
superflus (catégorie) 

Résultat de la 
consultation citoyenne 

Rue d’Harmignies  
(3 points lumineux 
superflus) 

12505349 2 Oui 
12505350 2 Oui 
12505351 2 Oui 

Rue du Moulin de 
Spiennes (1 point 
lumineux superflu + 1 
autre) 

12505071 1 Oui 

12505072* Au bout de l’impasse – 
hors diagnostic SPW Oui 

(*) Hors référencement SPW  
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3.1.3 Rue du Petit Spiennes 

 
Figure 6 : Marche exploratoire – Rue du Petit Spiennes 

Rue Numéro de plaque du 
luminaire 

Points lumineux 
superflus (catégorie) 

Résultat de la 
consultation citoyenne 

Rue du Petit Spiennes  
(4 points lumineux 
superflus + 2 autres) 

12504909 1 Oui 
12504908 1 Oui 
12504907 1 Oui 
12504906 1 Oui 

12504905* Proximité de la ferme – 
hors diagnostic SPW Oui 

12504904* Proximité de la ferme – 
hors diagnostic SPW Oui 

(*) Hors référencement SPW 
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3.2 Phase 2 : Extinction temporaire des points lumineux superflus  

En cours 

3.3 Phase 3 : Vote en concertation citoyenne pour l'extinction permanente des points 
lumineux superflus  

(À venir) 

3.4 Phase 4 (finale) : Extinction permanente des points lumineux superflus  

(À venir) 

 

 


